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Arrêté du 24 janvier 2025, modifiant l’arrêté du 17 décembre 2024 fixant la liste régionale des 

établissements éligibles aux forfaits liés à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés en 

application de l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale et de l’arrêté du 26 mai 2023 

fixant la liste des plateaux techniques spécialisés mentionnée à l'article L. 162-23-7 du  

code de la sécurité sociale 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-23-7 et R. 162-34-11 ; 

 

Vu l’arrêté du 26 mai 2023 fixant la liste des plateaux techniques spécialisés mentionnée à 

l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n° 2010-3 36 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret du 26 juin 2024 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé de Normandie - M. François MENGIN LECREULX ; 

Vu la décision du Directeur Général de l’ARS en date du 27 janvier 2025, portant délégation de 

signature à compter de cette date ; 

 

Vu l’arrêté du 19 décembre 2023, fixant la liste régionale des établissements éligibles aux 

forfaits liés à l’utilisation des plateaux techniques spécialisés en application de l'article L. 162-

23-7 du code de la sécurité sociale et de l’arrêté du 26 mai 2023 fixant la liste des plateaux 

techniques spécialisés mentionnée à l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale ; 

 

Vu les arrêtés du 22 février 2024, du 4 juillet 2024 et du 17 décembre 2024 portant modification 

de la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l’utilisation des plateaux 

techniques spécialisés en application de l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale et 

de l’arrêté du 26 mai 2023 fixant la liste des plateaux techniques spécialisés mentionnée à 

l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale ; 
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Arrête : 

 

 

Article 1 

 

La liste des établissements éligibles aux forfaits liés à l’utilisation des plateaux techniques 

spécialisés, prise sur la base de la liste fixée par l’arrêté du 26 mai 2023 susvisé, et en application 

de l’article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale figure aux annexes I à VI du présent arrêté. 

Ces annexes annulent et remplacent celles issues de l’arrêté du 17 décembre 2024. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans le ressort 

duquel est situé l’établissement ou le service faisant l’objet du recours dans le délai de deux 

mois à compter de sa notification en application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-

1 du code de justice administrative. 

 

Article 3 

 

La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence régionale de Santé de Normandie 

est chargée de l’exécution du présent arrêté.   

 

 

Le 24 janvier 2025, 

 

Le Directeur Général, 

 

 

 

 

 

François MENGIN LECREULX 

  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-01-24-00010 - Arrêté du 24 janvier 2025, modifiant l'arrêté du 17 décembre 2024

fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux techniques spécialisés en application de

l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale et de l'arrêté du 26 mai 2023 fixant la liste des plateaux techniques spécialisés

mentionnée à l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale

21



 
 

Annexe I – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour l’activité 

de balnéothérapie 

 

FINESS 

GÉOGRAPHIQUE 
RAISON SOCIALE 

DATE D’ENTRÉE 

DANS LE FORFAIT 

140000076 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX 2024 

140000209 CHU COTE DE NACRE - CAEN 2024 

140000258 POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE 2023 

140017278 INSTITUT MEDECINE PHYSIQUE ET READAPTATION 2023 

140025123 CRF DE CAEN 2023 

140027681 CMPR LA CLAIRIERE - HEROUVILLE STCLAIR 2023 

270000342 INSTITUT MEDICAL SPECIALISE DE L’EURE 2023 

270000417 CTRE DE CONVALESCENCE L'HOSTREA NOYERS 2023 

270000896 CMPR LADAPT ST ANDRE DE L'EURE 2023 

270000912 HOPITAL LA MUSSE ST SEBASTIEN/MORSENT 2023 

500000229 CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE 2023 

500000419 CRF - SIOUVILLE 2023 

500000450 CH MEMORIAL - SAINT-LO 2024 

610780389 CMPR LA CLAIRIERE - FLERS 2023 

610784423 CMPR DE BAGNOLES DE L'ORNE 2023 

760000018 CH DIEPPE 2023 

760017079 CENTRE DE REEDUCATION DE LA HEVE 2023 

760027292 CLINIQUE MEGIVAL 2023 

760034637 SSR PETIT COLMOULINS 2023 

760780692 CMPR LES HERBIERS BOIS GUILLAUME 2023 

760780981 CENTRE DE CONVALESCENCE LES JONQUILLES 2023 

760781054 CENTRE SSR ASS LADAPT HAUTE NORMANDIE 2023 

760920918 CENTRE DE REEDUCATION MERIDIENNE ROUEN 2023 
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Annexe II – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour 

l’activité d’isocinétisme 

FINESS 

GÉOGRAPHIQUE 
RAISON SOCIALE 

DATE D’ENTRÉE 

DANS LE FORFAIT 

140000209 CHU COTE DE NACRE - CAEN 2024 

140000258 POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE 2023 

140017278 INSTITUT MEDECINE PHYSIQUE ET READAPTATION 2023 

270000912 HOPITAL LA MUSSE ST SEBASTIEN/MORSENT 2023 

500000229 CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE 2023 

500000419 CRF - SIOUVILLE 2024 

500021423 CRF LE NORMANDY II 2023 

610784423 CMPR DE BAGNOLES DE L'ORNE 2023 

760017079 CENTRE DE REEDUCATION DE LA HEVE 2023 

760034637 SSR PETIT COLMOULINS 2023 

760780692 CMPR LES HERBIERS BOIS GUILLAUME 2023 
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Annexe III – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour 

l’activité d’analyse quantifiée de la marche et du mouvement  

 

FINESS 

GÉOGRAPHIQ

UE 

RAISON SOCIALE 

DATE 

D’ENTRÉ

E DANS 

LE 

FORFAIT 

NIVEAU DE 

L’ÉQUIPEMEN

T 

140000076 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX 2024 1 

140000209 CHU COTE DE NACRE - CAEN 2024 1 

140017278 INSTITUT MEDECINE PHYSIQUE ET 

READAPTATION 

2023 1 

140027681 CMPR LA CLAIRIERE - HEROUVILLE STCLAIR 2023 1 

270000391 CH LOUVIERS CHI ELBEUF 2024 1 

270000912 HOPITAL LA MUSSE ST SEBASTIEN/MORSENT 2024 1 

500000229 CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE 2023 1 

610780389 CMPR LA CLAIRIERE - FLERS 2023 1 

760000356 HOPITAL GUSTAVE FLAUBERT CH LE HAVRE 2023 1 

760000463 CH LES FEUGRAIS CHI ELBEUF 2024 1 

760017079 CENTRE DE REEDUCATION DE LA HEVE 2023 1 

760034637 SSR PETIT COLMOULINS 2023 1 

760780692 CMPR LES HERBIERS BOIS GUILLAUME 2023 1 
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Annexe IV – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour le 

plateau de rééducation assistée du membre supérieur 

 

FINESS 

GÉOGRAPHIQUE 
RAISON SOCIALE 

DATE 

D’ENTRÉE 

DANS LE 

FORFAIT 

NIVEAU DE 

L’ÉQUIPEMENT 

140000076 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX 2024 2 

140000258 POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE 2023 2 

140025123 CRF DE CAEN 2023 2 

270000342 INSTITUT MEDICAL SPECIALISE DE L’EURE 2023 2 

270000896 CMPR LADAPT ST ANDRE DE L'EURE 2023 2 

270000912 HOPITAL LA MUSSE ST SEBASTIEN/MORSENT 2023 1 et 2 

500000229 CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE 2023 1 

500000419 CRF - SIOUVILLE 2023 1 

610780389 CMPR LA CLAIRIERE - FLERS 2023 1 

610784423 CMPR DE BAGNOLES DE L'ORNE 2023 2 

760000356 HOPITAL GUSTAVE FLAUBERT CH LE HAVRE 2023 1 et 2 

760017079 CENTRE DE REEDUCATION DE LA HEVE 2023 1 et 2 

760780692 CMPR LES HERBIERS BOIS GUILLAUME 2023 1 et 2 

 

 

  

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-01-24-00010 - Arrêté du 24 janvier 2025, modifiant l'arrêté du 17 décembre 2024

fixant la liste régionale des établissements éligibles aux forfaits liés à l'utilisation des plateaux techniques spécialisés en application de

l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale et de l'arrêté du 26 mai 2023 fixant la liste des plateaux techniques spécialisés

mentionnée à l'article L. 162-23-7 du code de la sécurité sociale

25



 
 

Annexe V – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour le 

plateau de rééducation intensive des membres inférieurs  

 

FINESS 

GÉOGRAPHIQUE 
RAISON SOCIALE 

DATE D’ENTRÉE DANS LE 

FORFAIT 

140000076 CENTRE HOSPITALIER AUNAY-BAYEUX 2024 

140025123 CRF DE CAEN 2024 

270000896 CMPR LADAPT ST ANDRE DE L'EURE 2024 

270000912 HOPITAL LA MUSSE ST SEBASTIEN/MORSENT 2023 

500000229 CRF "LE NORMANDY" - GRANVILLE 2023 

500000419 CRF - SIOUVILLE 2024 

500021423 CRF LE NORMANDY II 2023 

760017079 CENTRE DE REEDUCATION DE LA HEVE 2023 

760780692 CMPR LES HERBIERS BOIS GUILLAUME 2024 
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Annexe VI – Liste des établissements éligibles à la rémunération forfaitaire pour le 

plateau de rééducation du retour à la conduite automobile 

 

FINESS 

GÉOGRAPHIQUE 
RAISON SOCIALE 

DATE D’ENTRÉE 

DANS LE 

FORFAIT 

SIMULATEUR ET/OU 

VÉHICULE 

140000076 
CENTRE HOSPITALIER AUNAY-

BAYEUX 
2024 SIMULATEUR 

140000258 POLYCLINIQUE DE DEAUVILLE 2023 SIMULATEUR  

140017278 
INSTITUT MEDECINE PHYSIQUE 

ET READAPTATION 
2023 SIMULATEUR  

140025123 CRF DE CAEN 2024 SIMULATEUR 

270000342 
INSTITUT MEDICAL SPECIALISE 

DE L’EURE 
2023 SIMULATEUR  

270000912 
HOPITAL LA MUSSE ST 

SEBASTIEN/MORSENT 
2023 

SIMULATEUR ET 

VEHICULE 

500000229 
CRF "LE NORMANDY" - 

GRANVILLE 
2023 

SIMULATEUR ET 

VEHICULE 

500000419 CRF - SIOUVILLE 2024 SIMULATEUR 

500021423 CRF LE NORMANDY II 2023 VEHICULE 

610784423 CMPR DE BAGNOLES DE L'ORNE 2023 SIMULATEUR  

760017079 
CENTRE DE REEDUCATION DE 

LA HEVE 
2023 SIMULATEUR  

760034637 SSR PETIT COLMOULINS 2023 SIMULATEUR  

760780692 
CMPR LES HERBIERS BOIS 

GUILLAUME 
2023 

SIMULATEUR ET 

VEHICULE 
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ARRETE MODIFICATIF N° 18 DU 27 MARS 2025
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ARRETE MODIFICATIF N° 18 DU 27 MARS 2025 PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU CENTRE DE LUTTE CONTRE LE CANCER FRANCOIS BACLESSE A CAEN 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

VU la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, notamment son article 158 ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital, et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

VU le décret n° 2006-261 du 3 mars 2006 relatif aux conseils d’administration des centres de lutte contre 

le cancer ; 

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 janvier 2025 ; 

 

VU l’arrêté de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 14 avril 2008 fixant la composition du conseil 

d’administration du centre de lutte contre le cancer François Baclesse, modifié le 23/11/2011, le 

19/08/2014, le 27/02/2015, le 25/05/2018, le 17/09/2019, le 24/01/2020, le 06/02/2020, le 30/10/2020, le 

24/05/2022, le 20/03/2023, le 03/10/2023 et le 06/03/2025 ; 

 

VU le courrier de la Présidente du Conseil Economique et Social régional, en date du 3 juillet 2024, 

désignant son nouveau représentant ;  

 

ARRETE 

 

Article 1er :  

Le Conseil d’Administration du Centre de Lutte Contre le Cancer François Baclesse, est modifié comme 

suit :  

 

 Président 

 Monsieur Stéphane BREDIN, Préfet du Calvados 

 

 Directeur de l’unité de formation et de la recherche médicale  

 Monsieur le Professeur Emmanuel TOUZE   

 

 Directeur général du Centre Hospitalier Universitaire de Caen 

 Monsieur Frédéric VARNIER   
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 Personnalité scientifique désignée par l’Institut Nationale du Cancer 

 Professeur Guy LAUNOY 

 

 Représentant du conseil économique et social régional 

 Monsieur Rémy LECOEUR  

   

 Représentants du personnel désignés par la conférence médicale 

 Docteur Carine SEGURA  

 Docteur Fabienne DIVANON 

 

 Représentants du personnel désignés par le comité d’entreprise 

 Docteur Katharina GUNZER 

 Monsieur Jean-Luc FRANCOIS 

 

 Personnalités qualifiées 

 Docteur Thierry GANDON – Médecin généraliste  

Madame Anne D’ORNANO – Vice-Présidente de la Communauté de Communes   

 Cœur Côte Fleurie  

 Docteur Antoine LEVENEUR – Président de l’Union Régionale des Médecins Libéraux (URML) 

 Monsieur Dominique GOUTTE – Conseiller municipal de la Ville de Caen 

 

 Représentants des usagers 

 Docteur Hubert CROUET – Association Ligue Contre le Cancer 

 Madame Marie-Christine TRIQUET- Association Ligue Contre le Cancer  

  

Article 2 :  

Siègent à titre consultatif : 

 

Monsieur le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ou son représentant, 

Monsieur le Directeur général du Centre de Lutte Contre le Cancer François BACLESSE, accompagné des 

collaborateurs de son choix. 

 

Article 3 : 

Le mandat d’un représentant du personnel prend fin à chaque renouvellement de la Commission 

Médicale ou du Comité d’Entreprise qui l’a élu. 

Le mandat d’un membre désigné par le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional prend 

fin lors de chaque renouvellement de cette assemblée. Toutefois, ce membre continue à siéger au sein 

du conseil d’administration jusqu’à la désignation de son remplaçant par la nouvelle assemblée. 

 

La durée des mandats des membres siègent en qualité de personnalité scientifique désignée par l’Institut 

national du cancer, personnalités qualifiées et représentants des usagers est fixée à 3 ans. 

 

Toute personne qui perd la qualité au titre de laquelle elle a été désignée au Conseil d’administration 

cesse d’appartenir à celui-ci. 
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Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 5 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie, le Président du 

conseil d’administration et le Directeur général du Centre de Lutte Contre le Cancer François Baclesse 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil 

des Actes Administratifs de la Préfecture de région Normandie. 

 

 

       Fait à Caen, le 27 mars 2025 

 

       Le Directeur général, 

 

    

 

        

 

François MENGIN LECREULX 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-03-27-00006 - ARRETE MODIFICATIF N° 18 DU 27 MARS 2025 PORTANT

COMPOSITION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CENTRE DE LUTTE CONTRE LE CANCER FRANCOIS BACLESSE A CAEN 31



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-03-27-00005

ARRETE N° 23 PORTANT MODIFICATION DE

L'ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE

DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL

DES ANDAINES A LA FERTE MACE
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ARRETE N° 23 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 JUIN 2010 RELATIF A LA COMPOSITION DU 

CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL DES ANDAINES A 

LA FERTE MACE 

 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 janvier 2025 ; 

 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 
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VU l’arrêté en date du 2 juin 2010 portant composition du conseil de surveillance du Centre hospitalier 

Intercommunal des Andaines à La Ferté Macé modifié par l’arrêté modificatif n°1 réféncé DT 61-327/2010, 

le 18/01/2011, le 01/06/2011, le 05/04/2012, le 19/09/2013, le 22/05/2014, le 17/06/2014, le 29/09/2015, le 

25/11/2015, le 11/04/2016, le 14/04/2018, le 01/07/2019 , le 11/12/2020,  le 08/02/2021, le 28/04/2021, le 

03/08/2021, le 16/02/2022, le 29/08/2022, le 28/06/2023 et le 26/04/2024 ;  

 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

VU la désignation de la Commission Médicale d’Etablissement en date du 4 mars 2025  ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté du 2 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de surveillance 

du Centre Hospitalier Intercommunal des Andaines à La Ferté Macé, est modifié comme suit : 

 

-  Au titre des représentants du personnel : 

- Le « Dr Mustapha TAMIM-DARI  » est remplacé par le « Dr Hicham AL RABBAT » représentant la CME ; 

- Le « Dr Ahmed HOCEINE » est remplacé par le « Dr Anas CHAABANI » représentant la CME. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 
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Article 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et le Directeur du 

centre hospitalier intercommunal des Andaines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de région 

Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 27 mars 2025 

 

       Le Directeur général, 

 

    

        

 

 

François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier intercommunal des Andaines 

à la Ferté Macé 

 

 

 NOM - PRENOM - QUALITE DATE DE L'ARRETE 

DE NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

M. Michel LEROYER - Maire de la Ferté Macé   11/12/2020 

 M. Bernard SOUL – Maire de Domfront 11/12/2020 

 Mme Virginie DREUX-COUSIN – Représentant la 

mairie de Bagnoles de l’Orne 

26/04/2024 

 Mme Ghislaine LETELLIER – Représentant la mairie de 

Rives d’Andaines 

11/12/2020 

 M. Jérôme NURY - Premier Vice-président du Conseil 

départemental 

03/08/2021 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Céline TERRIER - Représentant la CSIRMT 16/02/2022 

 Dr Hicham AL RABBAT - Représentant la CME 27/03/2025 

 Dr Anas CHAABANI - Représentant la CME 27/03/2025 

 Mme Sylviane PETRON HARDEL - Représentant les 

organisations syndicales  

28/06/2023 

 Mme Nathalie BODEREAU - Représentant les 

organisations syndicales  

28/06/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

M. Alain CLOUET (usagers - désigné par le Préfet) 26/04/2024 

 M. Michel VERON (usagers-désigné par le Préfet)   08/02/2021 

 En cours de désignation (usagers -désigné par le 

Préfet) 

 

 Mme Michèle LEMAITRE (personnalité qualifiée -

désigné par le DGARS) 

11/12/2020 

 

 Dr Jean-Louis VILLENEUVE (personnalité qualifiée -

désigné par le DGARS) 

11/12/2020 
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Direction de la sécurité sociale

R28-2025-04-01-00002

Arrêté du 1er avril 2025 portant nomination des

membres du conseil départemental de l'Eure au

sein du conseil d'administration de l'union de

recouvrement des cotisations de sécurité sociale

et d'allocations familiales de Normandie N° 10
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère du travail, de la santé, 

des solidarités et des familles 

   

   
Arrêté du 1er avril 2025 

 
portant nomination des membres du conseil départemental de l’Eure 

au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Normandie 

 
N° : 10 

 
La ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article D. 213-7,    
 
Vu les arrêtés des 31 décembre 2021, 28 janvier, 11 et 18 février, 28 avril, 18 août 2022, 28 février et 17 
avril 2023, 26 janvier et 12 novembre 2024, portant nomination des membres du conseil départemental de 
l’Eure au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d'allocations familiales de Normandie, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées, 
 
Vu l’arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité 
sociale, 
 

Arrête : 
 

Article 1 
 
Est nommée membre titulaire du conseil départemental de l’Eure au sein du conseil d’administration de 
l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations familiales de Normandie, en tant 
que représentant des employeurs et sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises 
(CPME) : 
 
Mme Mélanie DEPOILLY 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région.  

Fait le 1er avril 2025 

La ministre du travail, de la santé, 
des solidarités et des familles, 

Pour la ministre et par délégation : 
Le chef de l’antenne de Rennes 

de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 

 
 
 

Lionel CADET 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-04-02-00004

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - GAEC DE LA HAUTE VOIE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-04-02-00005

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - SCEA DE LA CRIERE 
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-04-02-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE - SCEA DE PILLEBOURSE
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-04-02-00003

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- DESCAMPS Joseph

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-04-02-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- DESCAMPS Joseph 48



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-04-02-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- DESCAMPS Joseph 49



Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-04-02-00003 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- DESCAMPS Joseph 50



Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-04-02-00002

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'EURE- VOISIN Camille
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Direction régionale de l'alimentation, de

l'agriculture et de la forêt de Normandie

R28-2025-04-01-00001

Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de

l'ORNE (octobre-novembre 2024)
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 novembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
de l'EARL JOSEPHA
La Ribardière
61450 BANVOU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414764

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BANVOU, BRIOUZE, LA FERRIERE-AUX-ETANGS, MESSEI, SAINT-ANDRE-DE-MESSEI, 
références cadastrales :

La date du 18 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 133,55 ha situé(s) sur les

18/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Madame et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BANVOU : ZC31-32-37,ZE16-57-65-85,ZI3-4-6-7-16-49-50-51-53-61-63-66-69-74,ZL39-40-97,ZM66,ZN47-49-57
BRIOUZE : F96-98
LA FERRIERE-AUX-ETANGS : ZA1
MESSEI : ZO73-74-75-83
SAINT-ANDRE-DE-MESSEI : E5-14-21-28-29-30-35

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 novembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
de la SCEA ELEVAGE LHF
655 Route de Meulles
61120 CANAPVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414795

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CANAPVILLE, PONTCHARDON, références cadastrales :

La date du 12 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 28,51 ha situé(s) sur les

12/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CANAPVILLE : B16-17-35-39-210-253-311-338-345-347,C12-13
PONTCHARDON : A38

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 20 novembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
SCEA DU MOULIN
Le Moulin
61120 ROIVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414846

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de VIMOUTIERS, références cadastrales :

La date du 14 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 13,78 ha situé(s) sur les

14/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

VIMOUTIERS : C104-108-113-157-376-498-501,C102

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 06 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
Véronique DROUET
4 Les Bézardières
61130 SAINT-GERMAIN-DE-LA-COUDRE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414853

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de PREAUX-DU-PERCHE, références cadastrales :

La date du 15 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 98,44 ha situé(s) sur les

15/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

PREAUX-DU-PERCHE : C63-64,D172-461,E1-3-4-135-137-144-145-190-257-259,H11-157-188-189-191-193-199-300-314-316-
320-322-324-326-328-336-343-346-347-348-349-351-354-379,I126

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 21 novembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
EARL ALEXANDRE GOUIN
Les Bruyères
61360 ST JOUIN DE BLAVOU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414861

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COULIMER, références cadastrales :

La date du 19 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 35,26 ha situé(s) sur les

19/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COULIMER : ZK18-143-145-149-150-164,ZL1-35,ZM48-51

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 22 novembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
de l'EARL Ferme de la Bourmerai
La Bourmeraie
61350 SAINT-FRAIMBAULT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414868

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de COUESMES-VAUCE, SAINT-FRAIMBAULT, SAINT-SIMEON, références cadastrales :

La date du 27 octobre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 59,95 ha situé(s) sur les

27/10/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Madame et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

COUESMES-VAUCE : ZB25-42-43-43-44
SAINT-FRAIMBAULT : ZO17-18,ZT16-33-52-59-60-61-77,ZV18,ZX52
SAINT-SIMEON : ZK6,ZT26

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 27 novembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
PREVOST Constance
9 Avenue Mac Mahon
75017 PARIS-17E--ARRONDISSEMENT

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414873

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de L'HOME-CHAMONDOT, MALETABLE, MOULICENT, références cadastrales :

La date du 25 octobre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 121,36 ha situé(s) sur les

25/10/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

L'HOME-CHAMONDOT : F81-82-83-84-85-124-126-127-129-130-131-132-176-177-188-195-197-201,G74-75-76-77-78-79-80-
81-82-84-86-98-215-216-217-257,F138
MALETABLE : ZB17
MOULICENT : ZK9,ZN14-15-16-18-19-20-21-101,ZO1-2-6-27-31-32-33-34-35-36-41-43-91-95

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 09 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
GAEC DE LA HAVASIERE
LA HAVASIERE
61800 CHANU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier C2414874

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHANU, SAINT-PAUL, références cadastrales :

La date du 25 octobre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 19,23 ha situé(s) sur les

25/10/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHANU : ZC7-29-32-33-54-55

SAINT-PAUL : ZA109-112-113-154-156,ZI1

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
GAEC DE FRESNAY
Fresnay
61330 CEAUCE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414887

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CEAUCE, références cadastrales :

La date du 05 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 53,51 ha situé(s) sur les

05/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CEAUCE : YB2-3-7-48-75,YC8-9-18-33-38-40-41-47-48-150

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 11 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
Lucie BRAILLON
205 La Pervenchère
61700 CHAMPSECRET

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414891

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CHAMPSECRET, références cadastrales :

La date du 06 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 1,62 ha situé(s) sur les

06/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CHAMPSECRET : ZK147

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gou@ :

du GAEC DU GRAND HAZE
Le Grand Hazé
61220 BELLOU-EN-HOULME

Service Économie des Territoire

Réf. : C2414898

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 23 décembre 2024

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 102,02 ha.

Messieurs les gérants,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2414898, à la date du : 15/11/2024

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2414898

0H 0232BELLOU-EN-HOULME
0H 0233BELLOU-EN-HOULME
AB 0469BELLOU-EN-HOULME
YL 0011BELLOU-EN-HOULME
YL 0033BELLOU-EN-HOULME
YL 0034BELLOU-EN-HOULME
YL 0035BELLOU-EN-HOULME
ZK 0052BELLOU-EN-HOULME
ZK 0059BELLOU-EN-HOULME
ZK 0060BELLOU-EN-HOULME
ZK 0061BELLOU-EN-HOULME
ZK 0062BELLOU-EN-HOULME
ZS 0024BELLOU-EN-HOULME
ZS 0029BELLOU-EN-HOULME
ZS 0031BELLOU-EN-HOULME
ZS 0032BELLOU-EN-HOULME
ZS 0033BELLOU-EN-HOULME
ZS 0034BELLOU-EN-HOULME
ZS 0035BELLOU-EN-HOULME
ZS 0037BELLOU-EN-HOULME
ZS 0038BELLOU-EN-HOULME
ZS 0039BELLOU-EN-HOULME
ZS 0040BELLOU-EN-HOULME
ZT 0011BELLOU-EN-HOULME
ZT 0014BELLOU-EN-HOULME
ZT 0015BELLOU-EN-HOULME
ZT 0017BELLOU-EN-HOULME
ZT 0018BELLOU-EN-HOULME
ZT 0019BELLOU-EN-HOULME
ZT 0030BELLOU-EN-HOULME
ZV 0025BELLOU-EN-HOULME
0F 0113BRIOUZE
0F 0114BRIOUZE
0F 0119BRIOUZE
0F 0120BRIOUZE
0F 0121BRIOUZE
0F 0122BRIOUZE
0F 0123BRIOUZE
0F 0124BRIOUZE
0F 0125BRIOUZE
ZA 0070LE MENIL-DE-BRIOUZE
ZA 0071LE MENIL-DE-BRIOUZE
ZA 0073LE MENIL-DE-BRIOUZE
ZA 0074LE MENIL-DE-BRIOUZE
ZA 0075LE MENIL-DE-BRIOUZE
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 13 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
EARL AMETTE
La Chapelle d'Habloville
61210 HABLOVILLE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414900

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de MONTGAROULT, MOULINS-SUR-ORNE, références cadastrales :

La date du 12 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur ,99 ha situé(s) sur les

12/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

MONTGAROULT : ZC111

MOULINS-SUR-ORNE : ZL22

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 16 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
GAEC DU PETIT LUDE
DOMFRONT - Le Petit Lude
61700 DOMFRONT EN POIRAIE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414902

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de DOMFRONT, références cadastrales :

La date du 13 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 15,81 ha situé(s) sur les

13/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

DOMFRONT : CP35-43-44-45-46-47-48-49-50-115-116-117-152-154-156-158-159-160-236-237-295-297-301,CR15-121-123-
124

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Normandie - R28-2025-04-01-00001 - Accusé de réception de

demandes d'autorisation d'exploiter - département de l'ORNE (octobre-novembre 2024) 67



Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
GAEC DE LA BELLE ARRIVEE
La Belle Arrivée
61220 LE MENIL-DE-BRIOUZE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414907

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LE MENIL-DE-BRIOUZE, LIGNOU, LONLAY-LE-TESSON, références cadastrales :

La date du 15 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 142,5 ha situé(s) sur les

15/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Madame et Monsieur les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LE MENIL-DE-BRIOUZE : ZA2,ZD21,ZH52-54-55-56-60-72,ZI1-2-3-4-5-6-7-8-9-10-11-12-18-20-45-48-49-50-52-54-55-
61,ZK1-7-9-11-12-14-18-39-40-41-42-43-44-46

LIGNOU : ZA3,ZK4-5-37

LONLAY-LE-TESSON : ZB17

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Monsieur les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
GOUIN Emeline
132 La Bruyère
61360 ST JOUIN DE BLAVOU

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414908

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CONDEAU, CONDE-SUR-HUISNE, DORCEAU, REMALARD, SAINT-GERMAIN-DES-GROIS, 
références cadastrales :

La date du 19 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 55,3 ha situé(s) sur les

19/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CONDEAU : ZB22-23,ZC100,ZL47

CONDE-SUR-HUISNE : ZA1-33,ZB2-4

DORCEAU : ZO21

REMALARD : ZK11,ZL23-24-27-32-33-35

SAINT-GERMAIN-DES-GROIS : ZB85-86

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 18 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
DRONEAU Sandrine
Le Grand Clos
61560 BAZOCHES-SUR-HOENE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414909

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CONDEAU, CONDE-SUR-HUISNE, NOGENT-LE-ROTROU, références cadastrales :

La date du 21 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 83,96 ha situé(s) sur les

21/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CONDEAU : ZI30-36-39

CONDE-SUR-HUISNE : E87,G325,H102-160,B146,ZA31,ZB2,ZC36

NOGENT-LE-ROTROU : AC17,AD9-14-15,BZ43

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
Florian LEROYER
3 LAUNAY TRICHET
61220 BELLOU-EN-HOULME

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414911

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de BELLOU-EN-HOULME, LA COULONCHE, LA FERRIERE-AUX-ETANGS, LE MENIL-DE-BRIOUZE, 
références cadastrales :

La date du 26 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 97,08 ha situé(s) sur les

26/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Monsieur,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

BELLOU-EN-HOULME : AD7-8-9,YI14-16-56,YM118,ZK47-48,ZL2-3-53,ZM25,ZT16,ZX5-8-25-26,ZY44-45-47-49-50-51-54-
56-57-62-63

LA COULONCHE : A164-165-170,B31-459-460-461-462-466-533,F218

LA FERRIERE-AUX-ETANGS : C68-69-70-72-73,OC71

LE MENIL-DE-BRIOUZE : ZO2,ZY26

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
EARL LES GAGES
Les Gages
61260 CETON

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414912

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de CETON, références cadastrales :

La date du 18 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 19,87 ha situé(s) sur les

18/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Madame et Messieurs les gérants,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

CETON : L99-102-103,M134-135-136-198

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame et Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
Clémence MARGUERITE
19 Route de Brochard "Le Petit Coudray"
61400 FEINGS

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414915

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de AUTHEUIL, BIVILLIERS, FEINGS, TOUROUVRE, références cadastrales :

La date du 26 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 105,28 ha situé(s) sur les

26/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Madame,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

AUTHEUIL : ZB31-32-33,ZD53

BIVILLIERS : A36-37-366,H451

FEINGS : D117-118-119-124-125-126-127-128-129-152-154,E34-35,ZD16-22-25,ZE5,ZH13-15

TOUROUVRE : G317-319,H5-7-8,ZN27

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau structures des Exploitations et Foncier

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Affaire suivie par : Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ALENCON, le 19 décembre 2024

ddt-foncier-agricole@orne.gouv.frMél :
EARL DES PETITES ROSES
L'Oisivière
61150 LOUGE SUR MAIRE

Service Économie des Territoires

Réf.du dossier :C2414916

ACCUSE DE RECEPTION

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :

Le Directeur Départemental des Territoires,
à

06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

PRÉFET DE L'ORNE

mois en vertu de l'article R.331-5 du Code Rural et de la Pêche Maritime, dont dispose le préfet pour statuer sur

communes de LA LANDE-DE-LOUGE, MONTREUIL-AU-HOULME, références cadastrales :

La date du 18 novembre 2024 constitue donc le départ du délai de quatre mois susceptible d'être prolongé à six

Je vous précise qu’en l’absence de notification de décision reçue dans ce délai vous bénéficierez d’un e

 J’accuse réception de votre dossier de demande d’autorisation d’exploiter portant sur 34,66 ha situé(s) sur les

18/11/2024

AUTORISATION TACITE d’exploiter (application de l’a rticle R 331 – 6 du Code Rural et de la Pêche Marit ime). 

Monsieur le gérant,

Dans ce cas, votre demande ne fera l’objet d’aucun courrier spécifique et sera ainsi, réputée accordée .

votre demande.

Dossier réceptionné complet le :

LA LANDE-DE-LOUGE : B64-65-69-227-228-288,ZC6

MONTREUIL-AU-HOULME : ZD14-15

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des Territoires
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Bureau Structures des Exploitations et Foncier

Direction départementale des territoires

Dossier suivi par Pierrette DASSÉ / Nathalie DELAUNAY

ddt-foncier-agricole@orne.gou@ :

GAEC LA BOULANGERIE
ST PIERRE LA RIVIERE  LA BOULANGERIE
61310 GOUFFERN EN AUGE

Service Économie des Territoire

Réf. : C2414922

Objet : accusé de réception

02 33 32 53 13 / 02 33 32 52 30Tél :
06 49 61 47 08 / 07 88 64 94 24

Cité administrative - Place Bonet
CS 20537 - 61007 ALENCON

Alençon, le 23 décembre 2024

Direction
départementale

des territoires

 d'une superficie totale de 1,08 ha.

Monsieur le gérant,

Votre dossier est complet et enregistré sous le n° C2414922, à la date du : 28/11/2024

L’instruction de votre demande est assurée par la Direction départementale des territoires, Cité

Dans le cadre de cette instruction, des informations complémentaires nécessaires à la prise de
décision pourront vous être demandées.

Le délai d’instruction est fixé à 4 mois à compter de la date d’enregistrement de votre demande
mentionné ci-dessus, éventuellement prolongé, en application de l'article R. 331-6 du code rural et
de la pêche maritime, à 6 mois, par décision motivée du Préfet de Région de Normandie.

En l’absence de notification d’une décision expresse du Préfet de Région dans ce délai de 4 mois,
o u ,  le  cas  éch éa n t ,  de  6  mo is ,  vo us  b én éf ic ie rez  d ’un e  a utor i sat ion  tac i te  d ’ex p lo i ter .
Sur votre demande, une attestation d’autorisation implicite pourra alors vous être délivrée.

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer la mise en valeur des terres
fa isant  l ’objet  de la  présente demande avant notif ication d’une autorisat ion expresse ou
intervention d’une autorisation tacite.

Vous avez déposé une demande d’autorisation d’exploiter des parcelles sur les communes listées en annexe

administrative - Place Bonet  CS 20537 61007 ALENCON / ddt-foncier-agricole@orne.gouv.fr.

M. VINOT

La Chef du Service Économie des Territoires

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Préfet
Par subdélégation du Directeur Départemental des 

Je vous informe que je fais procéder à la publicité des parcelles demandées, conformément à l'article R 331-4 du
Code Rural et de la Pêche Maritime.
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Section n° ParcelleCommune

Annexe : Références cadastrales
dossier n° C2414922
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Direction Régionale des Finances Publiques de

Normandie

R28-2025-03-01-00003

Délégation de signature au suppléant en qualité

de Commissaire du gouvernement devant la

juridiction de l'expropriation à compter du

01/03/2025
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Direction Régionale des Finances Publiques de

Normandie
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Délégation de signature en matière d'évaluation

domaniale à compter du 01/03/2025
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Direction Régionale des Finances Publiques de

Normandie

R28-2025-03-01-00002

Délégation de signature en matière de gestion

domaniale à compter du 01/03/2025
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EPF Normandie

R28-2025-04-03-00001

Délégation de signature donnée par M. GAL à

Mme Anne FREGER-LENIERE dans le cadre de

l'acte de vente Consorts SPECHT/EPF Normandie

- DUP EUROCHANNEL II
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Décision n° 1193/2025

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME ANNE FREGER-LENIERE

Le Directeur général de l’Etablissement public foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL,
en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne,

Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de
Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment
son article 13,

Vu l’arrêté de Madame la Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date
du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016,

Vu l’arrêté en date du 18 décembre 2020 de Madame la Ministre déléguée auprès de la Ministre
de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier
2021,

Vu l’ordonnance n° 2011-1068 du 8 septembre 2011,
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011,
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-9 du code de l’urbanisme,

Considérant le Programme d’Action Foncière (PAF) signé entre l’Etablissement Public Foncier de
Normandie et la Communauté d’Agglomération DIEPPE MARITIME dans sa version actualisée le 08
novembre 2021, après délibération du Conseil d’Administration de l’Etablissement Public Foncier
Normandie du 03 juin 2021 et délibération du Conseil Communautaire de DIEPPE MARITIME, en date
du 28 septembre 2021. Et aux termes de la délibération spécifique pour l’opération 960017 MARTIN-
EGLISE et DIEPPE PLAINE DE NEUVILLE EUROCHANNEL II, en date du 03 juin 2021,

Considérant que cette opération a été déclarée d’utilité publique par arrêté préfectoral en date du
29 juillet 2022, qu’un arrêté de cessibilité a été rendu le 16 mai 2023 sur la parcelle nécessaire au projet
d’aménagement de la ZAC EUROCHANNEL II et qu’une ordonnance d’expropriation a été rendue le 23
février 2024 au profit de l’Etablissement Public Foncier de Normandie,

Considérant le projet d’acte contenant traité d’adhésion à l’ordonnance d’expropriation établi par la
Société Civile Professionnelle "Philippe MOIZEAU et Pierre LEMONNIER, notaires associés, dont le
siège est à FECAMP (76400), 12 rue Jean-Louis Leclerc, avec la participation de Maître Fanny
FARGES-DUJARDIN, Notaire à ROUEN (76), ayant reçu l’accord écrit de l’Etablissement Public
Foncier Normandie,

Décide :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Anne FREGER-LENIERE, chargée
d’opérations foncières à l’Etablissement Public Foncier de Normandie, à l’effet de signer l’acte
d’adhésion à l’ordonnance d’expropriation rendue le 23 février 2024, établi par le Notaire susmentionné,
portant sur le bien ci-après désigné, au profit de l’EPF Normandie, expropriant, et à l’encontre de :

Expropriés : Madame Violette GOT, Monsieur Johann SPECHT, Mademoiselle Sylvia SPECHT et
Monsieur Angelo SPECHT,

Désignation du bien exproprié : une parcelle de terrain en nature de labour, sise à MARTIN EGLISE
(76370), Plaine de Neuville, cadastrée section ZA numéro 42, d’une contenance de 14a 20ca,

…/…
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EPF Normandie

R28-2025-04-04-00001

Délégation de signature donnée par M. GAL à

Mme Anne FREGER-LENIERE dans le cadre de la

cession au profit de la Commune de MESNILS

SUR ITON
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2025-04-01-00015

Arrêté n° SGAR 25-033 portant versement du

montant définitif de la dotation de

compensation de la réforme de la taxe

professionnelle - Année 2025 (secteur régional)
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